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Monsieur le Haut-Commissaire, 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

L’honneur m’échoit de vous exprimer, à vous Monsieur le Haut-Commissaire            

ainsi qu’à la Confédération suisse, la reconnaissance de l’Algérie pour vos efforts 

dans l’organisation de cet important évènement.   

Deux ans après la tenue du premier Forum mondial sur les réfugiés,                                     

il est désormais temps pour examiner les progrès que nous avons accomplis                                  

et les défis que nous continuons d’affronter dans notre quête commune                               

de traduire en actions et en politiques concrètes les objectifs du Pacte mondial 

sur les réfugiés.                             

Dans un contexte marqué par une augmentation continue du nombre                                

de personnes déplacées et une accentuation des vulnérabilités due à la COVID-19, 

cette démarche n’a d’autres choix que de favoriser le renforcement                                   

de la coopération et de la solidarité internationales, de sorte à permettre                            

une opérationnalisation plus efficace du principe de partage de la charge                  

et des responsabilités.  

S’il importe de saluer les avancées réalisées depuis le Forum de 2019,                      

l’Algérie tient à faire écho aux conclusions du rapport sur les indicateurs,                         

publié récemment par le HCR, qui nous renseigne sur la nécessité d’intensifier                

les efforts afin d’alléger le fardeau qui pèse lourdement sur les pays                                  

en développement, aussi bien au titre des urgences humanitaires que dans                         

les situations prolongées. 

Aussi, est-il nécessaire de rappeler que l’objectif du partage de la charge                            

et des responsabilités ne sera véritablement atteint qu’à la faveur d’un meilleur 

équilibre entre le triptyque assistance, protection et solutions durables. La mise 

en œuvre de solutions pérennes et adaptées demeure, en effet, une condition               

sine qua non sans laquelle toute autre initiative risque de se réduire au maintien 

d’un statut quo d’ores et déjà intenable.  

C’est dans cet esprit que mon pays demeure pleinement engagé pour la résolution 

des conflits et la prévention des facteurs déclencheurs des déplacements forcés, 

dans le respect de la légalité internationale et en tenant compte de la spécificité 

de chaque situation. Ce n’est qu’à travers le traitement des causes profondes                 

de tels déplacements que l’on pourra lever les obstacles qui entravent le libre 

exercice du droit au retour volontaire, solution préférée des pays d’accueil                         

et des réfugiés eux-mêmes. 
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Mesdames et Messieurs, 

L'Algérie a toujours été une terre d'accueil grâce à sa généreuse politique                           

de portes ouvertes aux personnes en quête de protection, de justice et de dignité. 

Mon pays entend assumer ses responsabilités et maintenir cette bienveillante 

tradition à l’aune de la mise en œuvre du Pacte mondial sur les réfugiés. 

Forte de cette conviction, l’Algérie continue de consentir d’importants efforts 

pour garantir protection et assistance aux déplacés du Sahel, aux réfugiés urbains 

syriens et ceux du Territoire non-autonome du Sahara occidental qu’elle accueille 

dans les camps prés de Tindouf.  

C’est le lieu de rendre hommage à ces femmes et ces hommes qui, malgré leur 

vulnérabilité, font preuve de courage et de persévérance, depuis de longues 

années,  dans le cadre de la première situation prolongée sous le mandat du HCR.  

Dans le contexte actuel, l’accès à l’éducation et aux services de santé est au centre 

des priorités de notre action en direction des réfugiés sahraouis. Ainsi, le taux                  

de fréquentation des écoles a atteint 100% dans les camps près de Tindouf,                 

alors qu’un nombre important d’étudiants parmi ces réfugiés fréquentent                        

les établissements d’enseignement secondaire en dehors des camps.                                  

Aujourd’hui, j’ai le plaisir d’annoncer que mon pays a décidé d’allouer l’équivalent 

en monnaie nationale de la somme de cent mille dollars US (100.000 USD)                 

pour améliorer davantage l’environnement scolaire et renforcer la campagne                 

de vaccination contre la COVID-19 dans les camps de réfugiés sahraouis. 

Je ne saurais conclure sans rappeler que les réfugiés sont les plus à même à parler               

de leur propre situation, de leurs besoins et de leurs aspirations. C’est pourquoi,                       

mon pays exhorte l’Office du Haut-Commissaire à refléter son engagement                      

en faveur d’une meilleure représentation de la diversité des situations                             

de réfugiés, à travers une approche plus inclusive et plus transparente s’agissant 

de leur participation aux réunions et fora qui les concernent. 

Je vous remercie. 

 


